
 

  
 

  

 
 
 

 
 
 

Communication du Groupe Banque Populaire 
et du Groupe Caisse d'Epargne sur Natixis 

 
 
 
 
 
Paris, le 19 septembre 2008 – La Banque Fédérale des Banques Populaires (BFBP) et la 
Caisse Nationale des Caisses d’Epargne (CNCE) confirment qu’elles ont, conformément à leurs 
engagements, souscrit à titre irréductible à l’augmentation de capital de Natixis à hauteur de la 
totalité de leurs droits préférentiels de souscription.  
 
La clôture de la période de souscription de l’augmentation de capital, lancée le 4 septembre 
2008 et la fin de la négociabilité des droits préférentiels de souscription sur le marché sont 
intervenues le 18 septembre. Le règlement livraison et la cotation des actions nouvelles 
interviendront le 30 septembre 2008 conformément à l’avis n° PAR_20080904_03123_EUR 
publié par NYSE Euronext le 4 septembre 2008. 
 
Cette opération, garantie par un syndicat bancaire comme indiqué dans la note d’opération 
visée par l’Autorité des marchés financiers et menée dans un contexte de marché inédit, permet 
un renforcement des fonds propres de Natixis de 3,7 milliards d’euros (avant frais d’émission) 
portant le ratio de solvabilité de Natixis à 9,3 % au 30 juin 2008, pro-forma de l’émission. 
 
En participant à cette augmentation de capital, la BFBP et la CNCE entendent réitérer  la 
confiance des deux actionnaires de référence, garant de sa solvabilité dans le plan de 
développement de Natixis et dans le potentiel de revalorisation du titre Natixis. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Contacts :  
 
Groupe Caisse d’Epargne Groupe Banque Populaire 
Jacques Charbit : 01 58 40 57 01 Annie de Paillette : 01 40 39 68 27 
Christine Françoise : 01 58 40 46 57 Christophe Gilbert : 01 40 39 66 00 
 
e-mail : presse@cnce.caisse-epargne.fr e-mail : relationspresse@bfbp.banquepopulaire.fr 
www.groupe.caisse-epargne.com www.banquepopulaire.fr 


